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(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) no 2238/2004 DE LA COMMISSION

du 29 décembre 2004

modifiant le règlement (CE) no 1725/2003 portant adoption de certaines normes comptables
internationales conformément au règlement (CE) no 1606/2002 du Parlement européen et du Conseil,
pour ce qui concerne l’IFRS 1, les IAS 1 à 10, 12 à 17, 19 à 24, 27 à 38, 40 et 41, et les SIC 1 à 7, 11

à 14, 18 à 27 et 30 à 33

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1606/2002 du Parlement européen et du
Conseil du 19 juillet 2002 sur l’application des normes compta-
bles internationales (1), et notamment son article 3, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Certaines normes internationales et interprétations, telles
qu’existant au 1er septembre 2002, ont été adoptées via le
règlement (CE) no 1725/2003 de la Commission (2).

(2) Le 18 décembre 2003, l’International Accounting Stan-
dards Board (IASB) a publié treize normes comptables
internationales (IAS) révisées et annoncé l’abrogation de
l’IAS 15 Information reflétant les effets des variations de prix.
L’objectif était d’améliorer encore la qualité et la cohérence
du corps des IAS existantes.

(3) D’une manière générale, ce projet d’amélioration visait à
limiter ou supprimer les alternatives, redondances et
conflits de règles au sein des normes en vigueur, à en amé-
liorer la structure et à régler certaines questions de conver-
gence. En outre, l’IASB a intégré les interprétations existan-
tes aux normes améliorées, de façon à en accroître la
transparence, la cohérence et l’exhaustivité.

(4) La consultation d’experts techniques du domaine a
confirmé que les IAS révisées satisfont aux critères techni-
ques d’adoption fixés à l’article 3 du règlement (CE)
no 1606/2002, et notamment à l’exigence de répondre au
bien public européen.

(5) L’adoption des normes du projet d’amélioration implique,
par voie de conséquence, de modifier les autres normes
comptables internationales et interprétations connexes,
afin d’assurer la cohérence interne du corps de normes. Ces
modifications concernent la norme internationale d’infor-
mation financière IFRS 1, les normes comptables interna-
tionales IAS 7, 12, 14, 19, 20, 22, 23, 29, 30, 34, 35, 36,
37, 38 et 41, ainsi que les interprétations du comité per-
manent d’interprétation SIC 7, 12, 13, 21, 22, 25, 27 et
32. L’adoption de ces dispositions rend obsolètes les inter-
prétations SIC 1, 2, 3, 6, 11, 14, 18, 19, 20, 23, 24, 30 et
33.

(6) Il conviendrait demodifier le règlement (CE) no 1725/2003
en conséquence.

(7) Les mesures prévues dans le présent règlement sont confor-
mes à l’avis du comité de réglementation comptable,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L’annexe du règlement (CE) no 1725/2003 est modifiée comme
suit:

(1) les normes comptables internationales (IAS) 1, 2, 8, 10, 16,
17, 21, 24, 27, 28, 31, 33 et 40 sont remplacées par le texte
figurant en annexe du présent règlement;

(1) JO L 243 du 11.9.2002, p. 1.
(2) JO L 261 du 13.10.2003, p. 1; Règlement modifié par le règlement
(CE) no 2237/2004 (JO L 393 du 31.12.2004, p. 3).
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(2) l’IAS 15 et les SIC 1, 2, 3, 6, 11, 14, 18, 19, 20, 23, 24, 30
et 33 sont supprimés.

(3) l’adoption de l’IAS 1 implique, par voie de conséquence, de
modifier les IAS 12, 19, 34, 35 et 41, pour assurer la cohé-
rence entre les normes comptables internationales;

(4) l’adoption de l’IAS 2 implique, par voie de conséquence, de
modifier les IAS 14 et 34, pour assurer la cohérence entre les
normes comptables internationales;

(5) l’adoption de l’IAS 8 implique, par voie de conséquence, de
modifier l’IFRS 1, les IAS 7, 12, 14, 19, 20, 22, 23, 34, 35,
36, 37et 38, ainsi que les SIC 12, 13, 21, 22, 25, 27 et 31,
pour assurer la cohérence entre les normes comptables
internationales;

(6) l’adoption de l’IAS 10 implique, par voie de conséquence, de
modifier les IAS 22, 35 et 37, pour assurer la cohérence
entre les normes comptables internationales;

(7) l’adoption de l’IAS 16 implique, par voie de conséquence, de
modifier l’IFRS 1, les IAS 14, 34, 36, 37et 38, ainsi que les
SIC 13, 21, et 32, pour assurer la cohérence entre les nor-
mes comptables internationales;

(8) l’adoption de l’IAS 21 implique, par voie de conséquence, de
modifier l’IFRS 1, les IAS 7, 12, 29, 34, 38 et 41, ainsi que
l’interprétation SIC 7, pour assurer la cohérence entre les
normes comptables internationales;

(9) l’adoption de l’IAS 24 implique, par voie de conséquence, de
modifier l’IAS 30, pour assurer la cohérence entre les nor-
mes comptables internationales;

(10) l’adoption de l’IAS 27 implique, par voie de conséquence, de
modifier l’IAS 22 et l’interprétation SIC 12, pour assurer la
cohérence entre les normes comptables internationales;

(11) l’adoption de l’IAS 31 implique, par voie de conséquence, de
modifier l’interprétation SIC 13, pour assurer la cohérence
entre les normes comptables internationales.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Il s’applique à partir du 1er janvier 2005 au plus tard.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
Etat membre.

Fait à Bruxelles, le 29 décembre 2004.

Par la Commission
Charlie McCREEVY

Membre de la Commission
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ANNEXE

NORMES COMPTABLES INTERNATIONALES

IAS no Intitulé

IAS 1 Présentation des états financiers

IAS 2 Stocks

IAS 8 Principes comptables, changements d’estimations comptables et erreurs

IAS 10 Événements survenant après la date de clôture

IAS 16 Immobilisations corporelles

IAS 17 Contrats de location

IAS 21 Effets des variations des cours des monnaies étrangères

IAS 24 Information relative aux parties liées

IAS 27 États financiers consolidés et individuels

IAS 28 Participations dans des entreprises associées

IAS 31 Participations dans des coentreprises

IAS 33 Résultat par action

IAS 40 Immeubles de placement

Reproduction autorisée dans l’Espace économique européen. Tous droits réservés en dehors de l’EEE, à l’exception
du droit de reproduire à des fins d’utilisation personnelle ou autres fins légitimes. Des informations
supplémentaires peuvent être obtenues de l’IASB à l’adresse suivante: www.iasb.org
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NORME COMPTABLE INTERNATIONALE IAS 24

Information relative aux parties liées

SOMMAIRE
Paragraphes

Objectif 1

Champ d’application 2-4

Objet des informations relatives aux parties liées 5-8

Définitions 9-11

Informations à fournir 12-22

Date d’entrée en vigueur 23

Retrait d’IAS 24 (reformatée en 1994) 24

La présente norme révisée annule et remplace IAS 24 (reformatée en 1994), Information relative aux parties liées; elle doit être
appliquée pour les périodes annuelles ouvertes à compter du 1er janvier 2005. Une application anticipée est encouragée.

OBJECTIF

1. L’objectif de la présente norme est d’assurer que les états financiers d’une entité contiennent les informations nécessai-
res pour attirer l’attention sur la possibilité que la position financière et le résultat peuvent avoir été affectés par l’exis-
tence de parties liées et par des transactions et soldes avec celles-ci.

CHAMP D’APPLICATION

2. La présente norme doit être appliquée:

(a) lors de l’identification de relations et de transactions entre parties liées;

(b) lors de l’identification de soldes entre une entité et des parties qui lui sont liées;

(c) lors de l’identification des circonstances dans lesquelles la communication des points (a) et (b) est imposée;

et

(d) lors de la détermination des informations qui doivent être fournies à propos de ces points.

3. La présente norme impose de fournir des informations sur les transactions et soldes entre parties liées dans les états
financiers individuels d’une société mère, d’un coentrepreneur ou d’un investisseur présentés selon IAS 27 États
financiers consolidés et individuels.

4. Les transactions et soldes entre parties liées avec d’autres entités d’un groupe sont mentionnés dans les états financiers
de l’entité. Les transactions et soldes entre parties liées intra-groupe sont éliminés lors de la préparation des états finan-
ciers consolidés du groupe.
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OBJET DES INFORMATIONS RELATIVES AUX PARTIES LIÉES

5. Les relations entre parties liées procèdent de la vie normale des affaires. Par exemple, les entités exercent souvent des
parties distinctes de leurs activités par l’intermédiaire de filiales, de coentreprises et d’entreprises associées. Dans ces cir-
constances, la capacité de l’entité à affecter les politiques financière et opérationnelle de l’entité passe par l’existence d’un
contrôle, d’un contrôle conjoint ou d’une influence notable.

6. Une relation entre parties liées peut avoir un effet sur le résultat et sur la situation financière d’une entité. Des parties
liées peuvent entreprendre des transactions que des parties non liées n’entreprendraient pas. Par exemple, une entité
qui vend des biens à sa société mère au coût pourrait ne pas les vendre à ces conditions à un autre client. Les transac-
tions entre parties liées peuvent également ne pas être effectuées pour les mêmes montants que les transactions entre
parties non liées.

7. Le résultat et la situation financière d’une entité peuvent être affectés par une relation entre parties liées même si aucune
transaction entre parties liées n’a lieu. La simple existence d’une relation peut suffire à affecter les transactions de l’entité
avec d’autres parties. Par exemple, une filiale peut mettre fin à des relations avec un partenaire commercial à la suite de
l’acquisition par la société mère d’une filiale apparentée intervenant dans les mêmes activités que le partenaire précé-
dent. Ou bien une partie peut s’abstenir d’agir à cause de l’influence notable exercée par une autre partie - par exemple,
une filiale peut recevoir comme instruction de sa société mère de ne pas s’engager dans la recherche et développement.

8. Pour ces raisons, la connaissance des transactions, soldes et relations entre parties liées peut affecter l’évaluation des
activités d’une entité par les utilisateurs des états financiers, y compris l’évaluation des risques et opportunités que
connaît l’entité.

DÉFINITIONS

9. Dans la présente norme, les termes suivants ont la signification indiquée ci-après:

Partie liée: Une partie est liée à une entité dans les cas suivants:

(a) directement ou indirectement par le biais d’un ou de plusieurs intermédiaires, la partie:

(i) contrôle l’entité, est contrôlée par elle, ou est soumise à un contrôle conjoint au même titre que l’entité
(ceci couvre les sociétés mères, les filiales et les filiales apparentées);

(ii) détient dans l’entité une participation qui lui permet d’exercer une influence notable sur elle;

ou

(iii) exerce le contrôle conjoint sur l’entité;

(b) la partie est une entreprise associée (selon la définition dans IAS 28 Participations dans des entreprises asso-
ciées) de l’entité;

(c) la partie est une coentreprise dans laquelle l’entité est un coentrepreneur (voir IAS 31 Participations dans des
coentreprises);

(d) la partie fait partie des principaux dirigeants de l’entité ou de sa société mère;

(e) la partie est un des membres proches de la famille de tout individu visé par (a) ou (d);
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(f) la partie est une entité sur laquelle une des personnes visées sous (d) ou (e) exerce le contrôle, un contrôle
conjoint, une influence notable, ou encore détient un droit de vote significatif;

ou

(g) la partie est un régime d’avantages postérieur à l’emploi au profit des employés de l’entité, ou de toute entité
qui est une partie liée à cette entité.

Une transaction entre parties liées est un transfert de ressources, de services ou d’obligations entre des parties liées,
sans tenir compte du fait qu’un prix soit facturé ou non.

Les membres de la famille proche d’une personne sont les membres de la famille dont on peut s’attendre à ce qu’elles
influencent cette personne, ou soient influencées par elle, dans leurs relations avec l’entité. Ces personnes peuvent
inclure:

(a) le partenaire familial et les enfants de la personne;

(b) les enfants du partenaire familial de la personne;

et

(c) les personnes à la charge de la personne ou du partenaire familial de celle-ci.

La rémunération inclut tous les avantages du personnel (selon la définition dans IAS 19 Avantages du personnel)
y compris les avantages du personnel auxquels IFRS 2 Paiements en actions s’applique. Les avantages du person-
nel sont toutes les formes de contrepartie payées, payables ou fournies par l’entité ou au nom de celle-ci, en échange
de services rendus à l’entité. Ils comprennent aussi la contrepartie payée pour le compte d’une société mère de l’entité
à propos de l’entité. Les rémunérations comprennent:

(a) les avantages à court terme comme les salaires et les cotisations de sécurité sociale, les congés payés et les congés
maladie, l’intéressement et les primes (si elles sont payables dans les douze mois suivant la fin de la période)
ainsi que les avantages non monétaires (comme l’assistance médicale, le logement, les voitures et les biens ou
services gratuits ou subventionnés) dont bénéficient les membres du personnel en activité;

(b) les avantages postérieurs à l’emploi comme les pensions et autres prestations de retraite, l’assurance-vie pos-
térieure à l’emploi, et l’assistance médicale postérieure à l’emploi;

(c) les autres avantages à long terme, notamment les congés liés à l’ancienneté ou congés sabbatiques, les jubilés
et autres avantages liés à l’ancienneté, les indemnités pour invalidité de longue durée et, s’ils sont payables
douze mois ou plus après la fin de la période, l’intéressement, les primes et les rémunérations différées;

(d) les indemnités de fin de contrat de travail;

et

(e) les paiements en actions.

Le contrôle est le pouvoir de diriger les politiques financières et opérationnelles d’une entité afin d’obtenir des avan-
tages de ses activités.

Le contrôle conjoint est le partage en vertu d’un accord contractuel du contrôle d’une activité économique.

Les principaux dirigeants sont les personnes ayant l’autorité et la responsabilité de la planification, de la direction
et du contrôle des activités de l’entité, directement ou indirectement, y compris les administrateurs (dirigeants ou
non) de cette entité.
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L’influence notable est le pouvoir de participer aux décisions de politique financière et opérationnelle de l’entité déte-
nue, sans toutefois exercer un contrôle sur ces politiques. Une influence notable peut être acquise par la détention
d’actions, par les statuts ou un accord.

10. Lorsqu’on considère toutes les possibilités de relations entre parties liées, il faut prêter attention à la substance des rela-
tions, et pas simplement à leur forme juridique.

11. Dans le cadre de la présente norme, ne sont pas obligatoirement des parties liées:

(a) deux entités, par le simple fait qu’elles ont un administrateur ou un autre de leurs principaux dirigeants en com-
mun, nonobstant les points (d) et (f) dans la définition de «partie liée».

(b) deux coentrepreneurs, par le simple fait qu’ils exercent le contrôle commun d’une coentreprise.

(c) (i) les bailleurs de fonds;

(ii) les syndicats;

(iii) les entreprises de services publics;

et

(iv) les administrations publiques et les collectivités locales;

simplement du fait de leurs transactions normales avec une entité (bien qu’elles puissent restreindre la liberté
d’action d’une entité ou participer à son processus décisionnel);

et

(d) un client, fournisseur, franchiseur, distributeur, ou agent général unique avec lequel une entité réalise un volume
de transactions important, simplement en raison de la dépendance économique qui en résulte.

INFORMATIONS À FOURNIR

12. Les relations entre les sociétés mères et les filiales doivent être indiquées, qu’il y ait eu ou non des transactions entre
ces parties liées. Une entité doit dévoiler le nom de sa société mère et celui de la société tête de groupe, s’il est dif-
férent. Si ni la société mère de l’entité, ni la société tête de groupe ne produit d’états financiers mis à la disposition
du public, il y a lieu de mentionner le nom de la société mère la plus proche de la mère immédiate, qui produit des
états financiers.

13. Pour permettre aux utilisateurs des états financiers de se faire une opinion sur les effets des relations entre parties liées
sur une entité, il est approprié de fournir des informations sur la relation avec la partie liée lorsqu’il existe une situation
de contrôle, qu’il y ait eu ou non des transactions entre les parties liées.

14. L’identification des relations de parties liées entre sociétés mères et filiales s’ajoute aux dispositions en matière d’infor-
mation à fournir de IAS 27, IAS 28 et IAS 31, qui imposent de communiquer une liste et une description appropriées
des investissements significatifs dans des filiales, entreprises associées et entités sous contrôle conjoint.

15. Si ni la société mère de l’entité, ni la société tête de groupe ne produit d’états financiers mis à la disposition du public,
l’entité communique le nom de la société mère la plus proche de la société mère immédiate qui produit de tels états
financiers. La société mère la plus proche de la société mère immédiate est la première société mère dans le groupe,
située au-dessus de la société mère immédiate, qui produit des états financiers consolidés mis à la disposition du public.

16. Une entité doit indiquer la rémunération des principaux dirigeants, en cumul, et pour chacune des catégories
suivantes:

(a) avantages à court terme;

(b) avantages postérieurs à l’emploi;

31.12.2004 FR Journal officiel de l’Union européenne L 394/113

IAS 24



(c) autres avantages à long terme;

(d) indemnités de fin de contrat de travail;

et

(e) paiements en actions.

17. Si des transactions ont eu lieu entre des parties liées, une entité doit indiquer la nature des relations entre les parties
liées, ainsi que des informations sur les transactions et les soldes qui sont nécessaires à la compréhension de l’impact
potentiel de la relation sur les états financiers. Ces dispositions en matière de fourniture d’information s’ajoutent
aux dispositions du paragraphe 16 relatives aux informations sur la rémunération des principaux dirigeants. Ces
informations doivent comprendre, au minimum:

(a) le montant des transactions;

(b) le montant des soldes et:

(i) leurs termes et conditions, y compris l’existence éventuelle de garanties et la nature de la contrepartie
attendue lors du règlement;

et

(ii) les modalités des garanties données ou reçues;

(c) et les provisions pour créances douteuses liées au montant des soldes;

et

(d) les charges comptabilisées pendant la période au titre des créances douteuses sur parties liées.

18. Les informations à fournir imposées par le paragraphe 17 doivent être communiquées séparément pour chacune des
catégories suivantes:

(a) la société mère;

(b) les entités qui exercent un contrôle conjoint ou une influence notable sur l’entité;

(c) les filiales;

(d) les entreprises associées;

(e) les coentreprises dans lesquelles l’entité est un coentrepreneur;

(f) les principaux dirigeants de l’entité ou de sa société mère;

et

(g) les autres parties liées.

19. La répartition des montants à payer et à recevoir des parties liées dans les différentes catégories imposées au paragra-
phe 18 constitue une extension aux dispositions en matière d’informations à fournir d’IAS 1 Présentation des états finan-
ciers pour les informations à présenter soit dans le bilan, soit dans les notes. Les catégories sont étendues afin de per-
mettre une analyse plus approfondie des soldes entre parties liées et s’appliquent aux transactions entre parties liées.

20. Voici quelques exemples de transactions qui sont communiquées dès lors qu’elles sont réalisées avec une partie liée:

(a) achats ou ventes de biens (finis ou non);

(b) achats ou ventes de biens immobiliers et d’autres actifs;
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(c) prestations de services données ou reçues;

(d) contrats de location;

(e) transferts de recherche et développement;

(f) transferts dans le cadre de contrats de licence;

(g) transferts dans le cadre d’accords de financement (y compris les prêts et les apports de capital en numéraire ou en
nature);

(h) fourniture de garanties ou de sûretés;

et

(i) règlement de passifs pour le compte de l’entité ou par l’entité pour le compte d’une autre partie.

21. L’information selon laquelle les transactions entre parties liées ont été réalisées selon des modalités équivalentes à celles
qui prévalent dans le cas de transactions soumises à des conditions de concurrence normale ne peut être fournie que si
ces modalités peuvent être démontrées.

22. Des éléments de nature similaire peuvent faire l’objet d’une information globale sauf si une information distincte
est nécessaire pour comprendre les effets des transactions entre parties liées sur les états financiers de l’entité pré-
sentant les états financiers.

DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR

23. Une entité doit appliquer la présente norme pour les périodes annuelles ouvertes à compter du 1er janvier 2005. Une
application anticipée est encouragée. Si une entité applique la présente norme pour une période ouverte avant le
1er janvier 2005, elle doit l’indiquer.

RETRAIT D’IAS 24 (REFORMATÉE EN 1994)

24. La présente norme annule et remplace IAS 24, Information relative aux parties liées (reformatée en 1994).
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ANNEXE

Amendement de IAS 30

L’amendement figurant dans la présente annexe doit être appliqué aux périodes annuelles ouvertes à compter du 1er janvier 2005. Si une
entité applique la présente norme pour une période antérieure, cet amendement doit être appliqué à cette période antérieure.

A1. Dans IAS 30 Informations à fournir dans les états financiers des banques et des institutions financières assimilées, le paragra-
phe 58 est modifié de la façon suivante:

58. Lorsqu’une banque a conclu des transactions avec des parties liées, il convient d’indiquer la nature des relations
entre les parties liées, ainsi que les informations, sur les transactions et les soldes, nécessaires à la compréhension
des effets potentiels de la relation sur les états financiers de la banque. Les informations à fournir sont commu-
niquées conformément à IAS 24, et comprennent les informations à fournir relatives à la politique d’une banque
quant aux prêts accordés aux parties liées et, pour ce qui concerne les transactions avec des parties liées, le mon-
tant inclus dans:

(a) …
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